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J'ai l'honneur de vous informer que S. Ext. M. Muhammad Shamsul Huq, ministre 
des affaires étrangères de la République populaire du Bangladesh, a public la 
déclaration suivante à propos de la récente attaque israélienne contre les 
installationr nucléaires iraquiennes. 

"Le Gouvernement du Bangladesh condamne le bombardement par Israël de la 
centrale nuclêaire iraquienne , qui constitue une violation des plus ::C'ahdtiiC~u~e% 
de la Charte des Mations Unies et de toutes les dispositions et normes du droit 
international. 11 s'agit dpun acte méprisable de piraterie internationale. Cet 
acte d'agression cynique commis sans provocation par Israël est l'exemple le plus 
fl&grant de l'utilisation t6méraire par ce pays de sa force militaire. C'est 
un acte inhumain saa préc6dent et un affront au monde civilisé tout entier, ainsi 
qu*un d&'i ia la 16galit6 et aux relations internstionales. 

La force srm& de plus en plus consid&QW.e dont dispose IsraZl constitue 
m~lif@st~~nt une ce mn seulamerit pour le Hoyc~-Qriemnt mais aussi pour le 
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